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 « Nous avons l’honneur de porter à votre connaissance 
que la Commune de Bièvre a acquis dernièrement  un 
appareil de test du radon.  

Cet appareil sera mis à disposition de toute personne 
ayant une habitation sur le territoire de la Commune de 
Bièvre et ce,  aux conditions  suivantes : 

- Montant de la location : 10 euros.  

- Caution : 10 euros. 
- Durée de l’utilisation : 7 jours. 

 

Tout renseignement peut être obtenu auprès de Monsieur Laurent HANNARD, 
Service Urbanisme (Tél. : 061/23.96.62 ; mail : laurent.hannard@bievre.be ) » 

 

 

 

ð Quelques sites d’information sur le radon  

- http://www.fanc.fgov.be/fr/page/646.aspx 

- http://www.ibes.be/radon/HTML/franch3/risq1.htm 
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